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GARDONS ESPOIR ET 
SOYONS COMBATIFS 

Le budget de l’Etat que les sénateurs viennent de voter est tout 
aussi catastrophique que celui de la sécurité sociale. 2026 sera 
encore   une année au service   des plus riches   et du capital   : 
aucune taxe,   aucun impôt, même minime, pour les faire 
payer.   Pas de remise en cause des centaines de milliards 
d’aides publiques   données   aux   grandes   entreprises   qui 
délocalisent, jetant des centaines de milliers de salariés à 
la   rue :   Stellantis, Sanofi, Novasco, Nokia, General Electric, 
les sirops Teisseire et Brandt. 

Mais pas question de demander aux responsables de rembourser 
l’argent public qui leur a été versé. En même temps, 
nos   salaires,   nos   pensions,   nos   allocations   régressent,   nos     
services publics sont asphyxiés et dégradés par des décennies 
d’austérité. On ne peut pas tolérer plus longtemps le saccage de 
l’État social, le réarmement militaire, le mépris du peuple, les 
discours guerriers, islamophobes, xénophobes, racistes, la 
stigmatisation de la population pauvre, les discours sécuritaires 
alarmistes, la répression policière de toute contestation, la 
surveillance massive et permanente de la population. 

Pour trouver de l’espoir en ces temps difficiles nous devons 
estimer notre force.  Nous étions des millions   contre la réforme 
des retraites, des milliers contre l’enfouissement des déchets 
nucléaires à Bure, contre les mégabassines à Sainte-Soline. 

À Chaumont, 8 500 personnes ont signé la pétition contre la 
suppression de l’abattement fiscal de 10 % sur nos retraites. 
Partout en France, tous les jours,  il y a des manifestations, des 
grèves pour l’augmentation des salaires, contre les fermetures 
d’entreprises et de services publics, pour  le droit des femmes, 
pour la paix, le cessez-le-feu à Gaza. 

Nous  ne sommes pas les  victimes du gouvernement   et de ses 
alliés car nos luttes les empêchent de faire tout ce  
qu’ils   souhaiteraient. Nous sommes leurs adversaires et   nous 
avons besoin de vous toutes et tous   pour être encore plus 
forts. Que cette nouvelle année nous donne une force à toute 
épreuve pour r é s i s t e r aux mesure s d ’ aus t é r i t é . 
En 2026, soyons combatifs, l’espoir est un choix politique.

Marie-Rose Patelli

TOUS ENSEMBLE, ON GAGNERA 

JOYEUSES FÊTES 
DE FIN D’ANNÉE !  
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> dermatose nodulaire contagieuse  

Colère paysanne
La crise agricole déclenchée par l’épidémie de dermatose 
nodulaire contagieuse (DNC) illustre l’impasse de la 
démarche productiviste et souligne les contradictions 
internes au monde agricole.
Selon le gouvernement, l’abattage systématique de l’ensemble 
d’un troupeau dès qu’un cas y est détecté « n’est pas une 
décision politique », mais « une décision sanitaire ».  Or une 
étude menée par l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) estime que, lorsque la vaccination est 
appliquée, la probabilité d’éradiquer l’infection est la même, 
que l’abattage soit total ou partiel. Le choix de l’abattage 
total est donc bien une décision politique et oppose très 
clairement deux camps. 
Dans l’un, on retrouve la vieille alliance entre le ministère et 
le tout puissant syndicat agricole FNSEA. 

PAGE 3 :   Sécurité routière et santé ! La 
Rochotte et Clos Dormoy, on parle béton !
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Bethléem... en 
Palestine 
«Les gens quittent Bethléem, quittent la 
Palestine à cause de ce qui se passe». C’est  
Nicola Canawati, maire de Bethléem, qui 
parle ainsi au micro de Radio Vatican. Il 
lance un appel à l’aide pour mettre fin à la 
guerre et préserver la présence chrétienne 
en Terre Sainte...
Le mois dernier, des groupes de colons 
israéliens ont commencé à raser des terres 
dans la ville palestinienne de Beit Sahour, 
juste à l’est de Bethléem. «   Cette colonie  
est construite directement sur les terres, les 
maisons et les jardins des Palestiniens, volant 
la terre sous les pieds de familles pacifiques 
qui vivent ici depuis des générations   », a 
écrit le maire.
Il a une nouvelle fois souligné son 
inquiétude face au déclin du nombre de 
chrétiens dans les territoires palestiniens. 
«Les chrétiens palestiniens ne sont plus que 
168 000 en Terre Sainte, alors qu'ils sont 
plus de 4 millions dans le monde entier. 
Cela montre à quel point les chrétiens sont 
sous pression».
Nicola Canawati, lui-même chrétien, a 
expliqué que selon la loi, le maire de 
Bethléem doit être chrétien, une 
disposition maintenue par les dirigeants 
palestiniens «parce qu'ils veulent préserver 
la communauté chrétienne, la plus ancienne 
communauté chrétienne du monde qui vit à 
Bethléem, en Terre Sainte, en Palestine».
Mais le régime colonialiste et fasciste 
d ’ I s r a ë l p o u r s u i t s o n œ u v r e 
d’accaparement de la terre de Palestine. Et 
cela avant et après le 7 octobre. 
En France ceux qui n’ont que le mot 
antisémitisme à la bouche savent très bien 
que la loi d’Israël qui fait office de 
Constitution définit Israël comme « l’État 
Nation du peuple juif », précisant que « le 
droit d'exercer l’autodétermination au sein 
de l'État d'Israël est réservé uniquement au 
peuple juif ».  Une Constitution raciste et 
ségrégationniste.
Nicola Canawati, après sa rencontre avec 
le Pape Léon XIV, a déclaré : « il est 
important d'intervenir dans ce qui se passe 
en Palestine, à Gaza, à Bethléem, et de 
préserver les pierres vivantes de la Terre 
Sainte, car sans elles, la Terre Sainte n'est 
qu'un simple musée».

Richard Vaillant

IncohéReNce
Plus caricatural tu meurs ! Cyrille Vedrenne, qui compte bien se présenter en tête de 
liste pour le RN aux municipales chaumontaises, ne s'embarrasse pas de cohérence.
Prétendant rendre Chaumont aux Chaumontais, il s'appuie sur des mensonges 
de médecins langrois (maintes fois démontés ici) pour réclamer un nouvel 
hôpital à Rolampont au détriment de celui de Chaumont.
Il entend par ailleurs, dans le même temps, faire baisser les impôts locaux tout en 
embauchant 20 policiers municipaux, en plus des deux actuels. Il lui en faut 22 ! 
Et voilà que de surcroît il veut les armer !
Envoyer 22 porte-flingues sillonner les rues de Chaumont à la poursuite d'une 
délinquance en grande partie imaginaire... ça c'est particulièrement inquiétant   ! 
Dans notre ville, qui jusque-là était si calme, le risque de rencontrer une balle 
perdue va forcément grimper en flèche.
C'est pour le coup qu'on va avoir besoin d'un bon hôpital sur place, 
certainement pas à 25 km d'ici.

IgnoRaNce
Cyrille Vedrenne perroquette qu'il faut 100 000 habitants pour faire fonctionner 
un plateau technique, qu'il faut écouter les médecins et qu'il faut donc privilégier 
le projet de Rolampont.
Ainsi, c'est en installant un hôpital unique dans le sud du département (secteur le 
moins peuplé de Haute-Marne) qu'on touchera le plus de monde. Voilà encore 
un candidat champion de l'aménagement du territoire !
Si, au lieu de faire confiance à quelques menteurs, M. Védrenne interrogeait 
plutôt les médecins de l'hôpital de Chaumont, il saurait que la patientèle actuelle 
du Centre hospitalier couvre un secteur au moins deux fois plus grand que celui 
de Langres. Il s'étend au nord pratiquement jusqu'à Joinville et englobe une 
partie de l'Aube et de la Côte-d'Or.
Les données officielles existent. Il suffit de vouloir aller les chercher.

SouRNoiserie
La négation de la véritable assise de l'hôpital de Chaumont est la base fictive sur 
laquelle s'appuient les promoteurs du projet de Rolampont. A la tête de ceux-ci 
se distingue le plus gros des menteurs   : le médecin langrois Olivier Delong. 
Celui-ci est allé jusqu'à affirmer, micro en main sur la place de l'hôtel de ville, que 
l'hôpital de Chaumont se situait à l'extrême nord des secteurs de santé centre et sud 
de Haute-Marne. Or, étant lui-même originaire de Doulaincourt, il sait très bien 
que, du fait de l'éloignement de Saint-Dizier, la zone d'attraction de l'hôpital de 
Chaumont s'étend jusqu'à 30 ou 40 km plus au nord. Ce qui change tout.
Ça nous est confirmé par le maire RN de Doulaincourt   : Frédéric Fabre. Etant 
également conseiller régional, celui-ci défend officiellement l'option délirante de 
Rolampont. Mais quand il va à Nancy draguer les futurs médecins pour leur 
proposer de s'installer dans son bourg, il leur explique que l'hôpital de 
Chaumont n'est qu'à 30 km de là. Il en publie même la photo sur une affichette.
L'union des duplicités est en marche !..

Lionel Thomassin

Le RN en campagne électorale...
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> La Rochotte/Le 
Clos Dormoy

Béton...
Le titre est alléchant et lire l’article de 
CHAUMONT INFO nous donne envie 
de rêvasser autour de la réalisation du 
parc urbain de la Rochotte, de la 
projeter dans la petite salle de cinéma 
qu’il y a dans notre tête : espaces 
végétalisés, allées piétonnes, véritable 
forêt urbaine, plantation de plusieurs 
dizaines d’arbres, gestion de l’eau...

On rêve, on se réveille, on redescend 
de son petit nuage. Retour à la réalité. 
Il ne s’agit pas ici de dénigrer ou de 
bouder le projet de parc urbain à la 
Rochotte. Tout ce qui peut être fait 
pour rendre un peu d’air dans ce 
quartier est bienvenu. Mais, de grâce, 
arrêtons ce langage dithyrambique 
qui vise plus à mettre en valeur ceux 
qui ont pensé et vont réaliser le projet, 
que le projet lui-même.
Plusieurs dizaines d’arbres. Bien. Mais 
cela ne fera jamais une forêt. Il faut 
environ 1000 arbres à l’hectare pour 
mériter le nom de forêt. Le calcul est 
simple pour 15 000 mètres carrés 
même si cela semble faire beaucoup 
plus grand qu’un 1,5 hectare...
Nous pourrions ne pas polémiquer 
outre mesure si, à l’autre bout de la 
ville, dans le quartier du Clos Dormoy, 
on ne faisait l’exact contraire. Cela 
s’écrirait ainsi dans CHAUMONT 
INFO : les opérations de déboisement 
dans le quartier du Clos Dormoy vont 
commencer. Elles vont permettre de 
bétonner des espaces actuellement 
végétali sé s pour construire des 
logements dans une ville en plein déclin 
démographique, supprimant ainsi la 
seule aire de vie et de partage de ce 
quartier proche du Viaduc.

Rappelons ici notre soutien à 
l’association de quartier qui lutte      
“contre ce projet insensé qui 
supprime des arbres, des aires de jeux 
et de promenade accessibles à tous”.

Syndicat CGT des 
retraité·es de Chaumont

> Chaumont 

Sécurité routière et santé
Parmi les problématiques qui intéressent les citoyens, les questions de sécurité routière 
et de santé sont importantes.
Suite aux interventions de diverses associations, la ville de Chaumont s’efforce de 
rendre la ville moins dangereuse pour les cyclistes et les piétons en créant des pistes 
cyclables (elles sont encore en nombre insuffisant) et des zones de circulation partagée 
dans l’hyper centre : entrée rue de Verdun, angle café Parisien. Elle le fait aussi en 
réduisant la vitesse autorisée à 30km/h dans certaines zones, encore que la 
matérialisation de cette limitation de vitesse reste peu visible en raison du manque de 
panneaux et de marquages au sol.
Cependant, alors que de nombreux habitants se plaignent de la traversée de la ville, le 
long des boulevards Barotte, Voltaire, Diderot, Thiers, Gambetta, et de la rue Blondel, 
sans oublier la route de Langres, par un nombre toujours plus élevé de poids lourds, 
aucune mesure n’est prise pour limiter cette circulation. Les poids lourds, dans la ville, 
c’est un danger pour les automobilistes, pour les cyclistes et les piétons ; c’est aussi l’usure 
des bandes de roulement avec les frais qu’il en coûte à la communauté pour la remise en 
état ; c’est encore du bruit et la pollution atmosphérique pour les 
Chaumontais qui sont domiciliés le long de ces voies. 
Comment lutter contre ces « envahisseurs » ? À chaque entrée 
de la ville, sont installés depuis des lustres des panneaux 
d’interdiction aux poids lourds de plus de 7,5 tonnes avec la 
mention « Transit interdit «. Ils devraient dissuader ces véhicules 
de rentrer dans la ville, mais ce n’est pas le cas. On verbalise 
l’automobiliste qui stationne là où un panneau l’interdit, mais 
on laisse circuler dans Chaumont des poids lourds qui nous 
asphyxient. Dans le cadre du contrat « One Health » (une 
santé) signé par la ville de Chaumont, qui met l’accent sur tous 
les éléments qui concourent à une bonne santé des citoyens, 
prendre en main cette problématique serait salutaire !

Adriana Fernandez

Notre appel à la solidarité financière pour le Journal est entendu. Merci à Arlette, 
Chantal, Jean-Pierre, Jean-Michel, Nicole, Daniel, Jean, Francine, Laurent, 
Guillaume, Xavier, Nathalie, Jean-François, André, Patricia, Alain, Aline, Francis, 
Olivier, Aurore et Éric, Marylène, Pierre, Gérard, Michel, Mireille, Lionel, 
Maurice, Christian, Anne-Marie, Anne-Marie, Francis et Christine, Gillette et 
Jean-Claude, Claudine, Jeanne, Liliane, Séverine, Hervé, Marie-Thérèse, Claire, 
Marinette, Jean-Claude, Luc, Bernard, Simone, Jacqueline, Annie, Ludmilla, 
Michèle, Josette, Pierre, Liliane, Françoise et Jean-Paul, Patrick et Sylvie, Régis, 
Josiane, Hervé, Christian, Luc, Rachel, Christine, Michel, Josiane, François, Jean-
Jules, Annick, Nathalie, Patrice, Dominique, Jean-Louis, Marie-Christine, Pierre, 
Richard, André et Josette, Sylvie et aux anonymes qui nous remettent leur obole 
chaque semaine au marché.

MERCI, MERCI À CELLES ET CEUX 
QUI AIDENT LE JOURNAL
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Sa priorité absolue est la préservation d’un 
modèle d’agrobusiness tourné vers l’export que la 
perte du statut « indemne » de la France pourrait 
mettre à mal.
Dans l’autre, les paysans, les éleveurs dont les 
revenus en berne constituent la préoccupation 
majeure, déjà au cœur de la mobilisation de 2024. 
Ils sont représentés par la Confédération paysanne 
et la Coordination rurale, deux syndicats que tout 
paraît opposer. 

Une population divisée par quatre 
Contrairement à ceux de la Coordination rurale, 
les membres de la Confédération paysanne ont 
parfaitement conscience de l’impasse de la 
politique productiviste menée depuis des décennies 
par l’alliance FNSEA - Ministère de l’Agriculture. 
Cette politique a divisé par quatre la population 
des agriculteurs exploitants en quarante ans.  
Aucun autre secteur économique n’a connu une 
régression d’emplois aussi massive, directement liée 
à la hausse de la productivité issue de la 
mécanisation, de l’emploi massif des engrais de 
synthèse et au final à la concentration des terres au 
sein de quelques grandes fermes.
Face à la colère qui lui échappe, la ministre de 
l’Agriculture a indiqué ce lundi que « la discussion 
est ouverte » sur une éventuelle suspension de 
l’abattage total systématique….
Mais le gouvernement n’en a pas fini avec la colère 
paysanne : jeudi 18 décembre, le Conseil européen 
pourrait voter en faveur de l’accord UE-Mercosur !

A. Fellner

Découvrir Gustave Dutailly
L’inauguration de l’exposition L’Herbier de Gustave 
Dutailly, visible au Signe jusqu’au 28 juin 2026, 
sélection de la collection d’affiches léguée à la ville de 
Chaumont, a été l’occasion de découvrir, au travers 
des œuvres elles-mêmes, le personnage Dutailly, 
botaniste de formation entre autres, créateur de deux 
variétés de roses qui portent son nom, mais qui 
visiblement ne se plaisent pas à Chaumont, et peut 

être pas si collectionneur que ça, mais un homme planté dans son 
époque, contemporain de Louise Michel.

Pour ma part, j’avais un intérêt un peu réservé pour cette collection, 
certes riche, importante et inestimable pour la ville de Chaumont, une 
vision un peu futile des affiches, des frous-frous, les Folies Bergère, des 
bourgeois en goguette. Une approche paresseuse qui m’empêchait 
d’apprécier à sa juste valeur cette collection. Je n’avais vu que la Belle 
Epoque et oublié l’Epoque des Lumières.

La présentation de l’exposition par Jean-Michel Géridan, directeur du 
Signe, a complètement modifié ma perception. Avec beaucoup de 
passion, captivant et convaincant, il nous a invités à découvrir ce qui 
motivait Gustave Dutailly non pas à collectionner, mais à faire œuvre 
de documentaliste, de témoin de la réalité de son époque, de son 
évolution technique, politique et sociale à travers le prisme de son 
engagement. Député de la Haute-Marne, homme de gauche, laïque, 
dreyfusard, allié des travailleurs, défenseur de la liberté de la presse, il 
va accumuler toutes les traces de ses engagements présentes dans les 
affiches, les réclames, créées par les artistes de l’époque*. Homme de 
progrès et conscient que l’image, l’affiche, la trace écrite étaient en train 
de devenir, grâce aux progrès techniques, le vecteur de l’information 
sous toutes ses formes, artistiques, publicitaires, revendicatives, 
politiques, il en dévoile les preuves.* Dutailly, un millionnaire 
philanthrope et progressiste.

*Document de présentation de l’exposition L’Herbier de Gustave Dutailly

Louis Laprade

AU SIGNE, DEUX EXPOSITIONS  
CONSACRÉES À GUSTAVE DUTAILLY

Avant et après la lettre, JUSQU’AU 25 
JANVIER 2026

L’Herbier de Gustave Dutailly, JUSQU’AU 
28 JUIN 2026

Le dessin de Sylvestre

Colère paysanne 
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